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ARTICLE 3 BIS

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 4° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

 « Lorsque le référendum a conclu au rejet d’un projet de loi, tout nouveau projet de loi
contenant  des  dispositions  analogues  ou  autorisant  la  ratification  d’un  traité  contenant  des
dispositions similaires à celles du traité ayant fait l’objet de la consultation, doit être soumis au
référendum. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


